
LES VOYAGES DE CHAMPLAIN.

1619. dit que ie commanderois tant à Quebec, qu'autres
lieux de la nouuelle France, & defenfes aux Affo-
ciez de ne me troubler, ny empefcher en la fondion
de ma charge, à peine de tous defpens, dommages
& intereifs, & d'amende arbitraire, & hors de def-

Leur fait pens : Lequel arrefi ie leur fais fignifier en plaine
lignifier. Bourfe de Roüen. Ils s'excufent fur ledit Boyer, &

difent qu'ils n'y auoient pas confenty : mais i'eftois
tres-affeuré du contraire.

En ce temps Monfeigneur le Prince effant mis
en liberté(1), on luy donne mille efcus, defquels il en
donna cinq cents aux Peres Recollets, pour aider à
faire leur Seminaire, qui ne firent pas grand' chofe.
Effant r'entré en poffefflon de fa commiflion pour
la nouuelle France, Monfieur le Marefchal de The-
mines hors de fes pretentions, le Sieur de Villeme-
non qui dés long temps auoit defir que celle affaire
tombaif entre les mains de Monfeigneur l'Admi-
ral, pource qu'il croyoit que toutes chofes feroient
mieux reglées à l'honneur de Dieu, du feruice du
Roy, & bien dudit pays; & qu'ayant l'intendance
de l'Admirauté, tout fe feroit auec aduancement;
Il en parle à Monfeigneur de Montmorency, qui
monifroit le defirer par les ouuertures que led.
Sieur de Villemenon luy donna. Mond. Seigneur

Monneur en parle à Monfeigneur le Prince, qui remet cefte
eeét affaire au Sieur Vignier, qui fait en forte qu'il tire

affaire, de Monfeigneur de Montmorency vnze mille efcus
pour fes pretentions, & promet fouz le bon plaifir
du Roy, luy donner la commiflion de Vice-roy aud.

(1) Le prince de Condé fut mis en liberté le 20 octobre 1619; la lettre de grâce du roi
est du 9 novembre, et elle ne fut vérifrée en parlement que le 26 suivant. (MERC. FRANç.)
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